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Maintien de salaire ??

Par Leauretttaa, le 09/07/2022 à 10:48

Bonjour,
Mon ami a commencé son travail en tant que cuisinier dans une colonie de vacances (en
amont avant d'arriver sur place établissement des menus et commandes des denrées) sur
place préparation de la cuisine et réception des commandes..... Etc.... Mais faute
d'encadrants pour les jeunes le directeur parle d'annuler la colo.
Mon ami avait signé 1 contrat de début juillet à fin août.... Si annulation effective, sera t-il
malgré tout rémunéré ?
Merci
Laure

Par janus2fr, le 09/07/2022 à 15:05

Bonjour,

Quel type de contrat ?

Par Leauretttaa, le 09/07/2022 à 18:36

Il s'agit d'un contrat saisonnier

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


